	BULLETIN  D'INSCRIPTION
Nom: …………………………………………… Prénom: ………………………………………….

Adresse: ………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………..

Téléphone: ………………………………… ………………………………………………

Courriel obligatoire (en majuscule svp.) : ……………………………………………………………………………………………….

Veuillez cocher les cases qui vous concernent :

[   ]           Je m'inscris au  congrès du G.R.A.I.N.  2026
-
             qui se déroulera le vendredi 5 juin 2026 et le samedi 6 juin 2026 à ANGLET.
              Pour tous, retraité ou non, le montant de l'inscription est de 380 € jusqu'au 31 Janvier 2026

              Au-delà de cette date, le montant de l'inscription sera de 430 €.
              Ceci comprend : les différents exposés, les pauses et les déjeuners du vendredi 5 juin et du samedi 7 juin.
              Tarif inchangé par rapport à 2023.

              Aucune prise en charge par l’intermédiaire de la formation continue.
        

             Le montant de l'inscription est ramené à 300 € pour les médecins et thérapeutes installés depuis moins de 2 ans ;
             Les diners seront pris sur place (ou ailleurs, selon le désir de chacun) et ne sont pas inclus dans l’inscription.

 [ [  ]           Je règle ce jour 380 €, montant de mon inscription au congrès ; (430 € après le 31 Janvier 2026). 
               Toute inscription non accompagnée du règlement ne sera pas prise en compte.
[   ]        Je règle ce jour 45 € de cotisation, obligatoire, à l’association G.R.A.I.N pour l’année 2026. 

[   ]        Je règle pour un total de ……………………………………………………………………… 

                                                    Le chèque doit être libellé à l’ordre de «  l’Association G.R.A.I.N.  »
Ce bulletin d’inscription est à adresser à :
Docteur Marc ARER
1205 Route de la Suchère
43400 Le Chambon sur Lignon
         Le nombre de participants étant limité, les inscriptions seront traitées en fonction de leur ordre d’arrivée.
             Toute annulation de réservation d’inscription au congrès survenant après le 15 Mai 2025 ne pourra être suivie d’un remboursement qu’avec la retenue       

                  d’un montant de 100 Euros permettant à l’association d’assumer ses engagements vis-à-vis des différents prestataires de service intervenant 
                  lors de la réalisation du congrès. 
 
Le programme du congrès n'est pas contractuel. 
De ce fait l'association G.R.A.I.N. ne peut être tenue responsable de modifications de celui-ci. 



Cachet professionnel








                                          G.R.A.I.N association loi 1901 dont les statuts sont déposés à la préfecture du Rhône le 3/12/1993

